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2 fois 12 km. clans le temps extrêmement court de 2 heures 19,
alors que l'étalon le plus lent a fait le parcours en 5 heures 22.
Les deux demi-sang occupèrent l'un le 13e, l'autre le 17e rang.
Leur propriétaire, un syndicat de la Suisse orientale, dont
certains de ses membres critiquent assez volontiers notre race de
chevaux du Jura, type des Franches-Montagnes, ne publia
probablement pas ces résultats.

Nous citons ce qu'écrit un des experts de ces épreuves de
1945, M. le Dr Pärli, vétérinaire, en conclusion de son rapport :

« ...On doit constater que nos étalons reproducteurs type des
Franches-Montagnes comparés à leurs concurrents de demi-sang
ont fait preuve de suffisamment de trempe, de résistance et
d'endurance. On ne peut leur nier ces qualités. La critique sans
cesse formulée à cet égard devrait être un peu plus prudente.
Finalement, le cheval des Franches-Montagnes est un cheval de
trait et non un demi-sang... »

Il est question aujourd'hui dans certains milieux de motoriser
aussi bien l'armée que l'agriculture. En ce qui concerne

l'armée, on peut se demander où la Confédération prendra les
millions pour couvrir les frais de la motorisation, et comment sera
résolue la question des carburants en temps de guerre.

En agriculture, nous croyons que le tracteur, mais seulement
dans une certaine proportion, pourra concurrencer le cheval du
fait surtout que la main-d'œuvre agricole est devenue très rare.
Nous savons que quantité de paysans, aussi dans le Jura, souffrent

de cette nouvelle maladie qu'on appelle la « motorityss »,
dont beaucoup guériront lorsqu'on leur prouvera, ou qu'ils feront
personnellement l'expérience que l'élevage ou l'achat de deux
chevaux et leur entretien, est plus économique que l'achat et surtout
l'entretien et les frais de réparation d'un tracteur, avec toutes ses

remorques.
Nous savons qu'au point de vue pratique le cheval est

essentiellement un moteur animé, mais peut-on rester indifférent à la
beauté esthétique de ce noble animal, nous ne le croyons pas. La
jouissance pour un cultivateur n'est-elle pas tout autre en «

faisant la charrue » avec un bel attelage de chevaux qu'avec un tracteur

puant et soufflant.
Il est du devoir de nos éleveurs jurassiens de tenir à l'avenir

encore davantage compte des besoins et demandes du marché, et
en développant la qualité de nos chevaux du Jura. Ils contribueront

ainsi à mieux faire connaître, comprendre et aimer le cheval,
la plus noble conquête de l'homme. a. stauffer
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